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Expos des faits et conclusions 

I. La dernande de brevet europen n° 80 420 051.7, dpos& le 

5 jnai 1980, pour laquelle a 	revendique la priorit 

d'une demande antrieure française du 15 mai 1979, a donné 

lieu le 17 fvrier 1982 A la d1ivrance du brevet europen 
n° 0019563 sur la base de cinq revendications. 

II. La requrante (opposante) a form opposition au brevet eu-

ropen et requis sa rvocation le 29 octobre 1982 pour in-

suffisance de divulgation et absence d'activit inventive. 

Les motifs de l'opposition sappuyaient notamrnent sur un 

stat de la technique nouvellernent cit, A savoir, le 
document US-A-3 200 893. 

III. Par sa notification du 24 aocit 1983, la division d'opposi-

tion a fait connaltre aux parties son intention de main-

tenir le brevet sans modification. 

IV. Par sa lettre du 22 dcembre 1983, la requ&rante a confir-

son point de vue quant & la brevetabi1it de l'objet 

revendiqu. 

V. La division d'opposition a mis sa dcision le 

12 avril 1984 par laquelle elle rejette lopposition et 

maintient le brevet sans modification. Dans 1'expos& de 

ses motifs, la division d'opposition fait valoir que l'ap-

pareil revendiqu, d'une part est suffisamment dcrit pour 

qu'un homine du metier puisse le ra1iser, et d'autre part 

satisfait aux exigences de nouveaut et d'activit inven-

tive car les documents opposs ne suggraient pas, pris 

seuls ou en combinaison, la structure de l'appareil reven-

diqu. 
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VI. Le 5 juin 1984, la requ&rante forme un recours contre 

cette decision et acquitte simultanément la taxe de re-

cours prescrite. Un mémoire exposant les motifs de recours 

est reçu le 11 aoit 1984. 

VII. Dans sa correspondance, la requ&rante avance que l'objet 

de la revendication 1 n'est pas brevetable du fait que, 

d'une part, l'une des caractéristiques techniques de la 

partie caractérisante de cette revendication manque de 

clarté et est trop indéfinie pour qu'un homme du métier 

puisse la reproduire avec succès et que, d'autre part, une 

autre caractéristique technique de cette mme partie ca-

ractérisante est connue en soi et, de plus, en liaison 

avec certaines autres caractéristiques techniques de la 

revendication 1. La requ&rante estime nécessaire de pré-

ciser dans la revendication 1 les dimensions de certains 

élêrnents et d'indiquer qu'un groupe de caractéristiques 

techniques est connu en soi. Elle présente une demande 

auxiliaire pour une procedure orale. 

VIII. L'intimée (titulaire du brevet) refute les arguments de la 

requ&rante. Elle considère que la revendication 1 est 

claire et que la description contient les dispositions 

concretes permettant a l'homme du métier de réaliser le 
dispositif revendiqué et conteste la nécessité d'ajouter a 
la revendication principale des caractéristiques techni-

ques définissant les dimensions de certaines parties corn-

posantes du dispositif. Des arguments sont donnés en f a-

veur de la nouveaüté de la revendication 1 ainsi que du 

groupe de caractéristiques techniques considéré cornme 

connu en soi par la requérante. D'autres arguments sont 

fournis en faveur de la suffisance de la description. 
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IX. Dans une notification, la Chambre sou1ve des objections 

quant a la c1art de la revendication principale qui ne 
peut ekre comprise sans se réfrer & la description ou aux 

dessins. 

X. En rponse A cette notification, l'intime dpose le 
12 novembre 1985 un nouveau jeu de revendications num-

rotes de 1 A 5. 

XI. La requrante maintient contre la revendication 1 les ob-

jections formules prc4demrnent. 

XII. La Chambre invite les parties A comparaitre A une proc-
dure orale. L'intinie est invite a dposer une descrip-
tion adapte aux nouvelles revendications. 

XIII. L'intime, par sa lettre du 6 septembre 1986, fournit une 

description adapte et modifie la revendication principale 

qui se lit alors cornme suit : 

"Appareil pneuinatique a percussions comprenant un amortis-
seur de vibrations, l'appareil tant compos d'un corps 

cylindrique (1) comportant un alsage (2) a 1'intrieur 
duquel est mont coulissant un piston (3) apte & venir 

percuter un outil (4), et d'un ensemble (13, 16) monte 

coulissant autour de la partie haute du corps (1) de l'ap-

pareil, cet ensemble (13,16) portant des moyens de prehen-

sion (17,18) et delimitant, entre sa paroi interne et le 

sommet du corps (1) de l'appareil, une chambre d'a-

mortissement (27), l'ensemble (13, 16) portant les moyens 

de prehension (17,18) etant pourvu des moyens d'alimenta-

tion de l'appareil 1ui-mxne en air comprime pour le d&pla-

cement alternatif du piston (3) et de moyens d'alimenta-

tion en air comprime de la chambre d'amortissement (27), 
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caracte'ribg en ce que l'ensemble coulissant précité 

(13,16), portant deux poignées (17,18), est monte avec un 

jeu de valeur déterminée (a) autour de la partie haute (1) 
du corps de l'appareil, la chambre d'amortissement (27) 

étant alimentée en air comprimé en passant par ce jeu (d), 

et en ce qu'au moms un premier canal d'évacuation (30) de 

la chambre d'amortissement est prévu dans le corps (1) de 

l'appareil, entre la chambre d'amortissement (27) et un 

point de la périphérie du corps (1), chaque canal d'évacu-

ation (30) débouchant vers l'extérieur par un autre canal 

d'évacuation (31) de la chaznbre d'amortissement, percé 

dans l'ensemble coulissant (13,16) portant les deux poi-

gnées (17,18), chaque premier canal d'&vacuation (30) 

débouchant A la périphérie du corps (1) sensiblement en 
regard de l'autre canal d'évacuation (31)". 

XIV. Au cours de la procedure orale, la requérante demande au 

préalable si l'intimée est prte A confirmer qu'elle re-
vendique solement les deux groupes de caractéristiques 

techniques de la partie caractérisante de la revendica-

tion 1 combines entre eux. Daris l'affirmative, la re-

quérante demande qu'il soit précisé soit dans la revendi-

cation principale, soit dans la description, que l'un de 

ces groupes de caractéristiques techniques est "connu en 

soi", notaminent du document US-A-3 200 893, afin qu'une 

juridiction nationale ne puisse accorder A ce groupe de 
caractéristiques techniques une protection indépendante. 

L'intimée refuse d'introduire l'expression "connu en soi" 

dans la description ou les revendications, confirme son 

point de vue, a savoir que le groupe de caractéristiques 

techniques concerné n'est, d'une part, pas révélé par le-

dit document, et que d'autre part, c'est l'ensemble des 

caractéristiques techniques de la revendication principale 
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gui doit être considr pour dterminer la protection 

quelle vise assurer. Elle dc1are ensuite explicitement 

quelle ne revendique donc pas une protection spare pour 

une caractristique technique de la revendication, prise 

spar&nent ; dans le cas prsent pour la caractristique 

se rapportant & 1'vacuation de l'air de la chambre 

d'amortissernent telle que prsente dans la revendication 

1 aux lignes 21 jusqu'& la fin. 

La requrante renonce alors ai  toutes ses requtes. 

Motifs de la dcision 

1. Le recours rpond aux conditions 6nonces aux articles 106 

108 CBE, ainsi qu'A la rgle 64 de la CBE, ii est donc 

recevable. 

2. L'objet des revendications ne s'tend pas au-delA du con-

tenu de la demande telle que dpose A l'origine. Les exi-

gences de l'article 123(2) de la CBE sont donc satis-

faites. 

3. L'objet des revendications ne s'tend pas au-delA du con-

tenu des revendicãtions telles que figurant dans le brevet 

d1ivr. En effet, A la demande de la Chambre, le terme 
gnérique amortisseur de vibration pour appareil pneuxna-

tique percussions" a 	remp1ac par le terme de "appa- 

reil pneumatique A percussions comprenant un arnortisseur 
de vibrations" dans un but de clarification, car la reven-

dication 1 du brevet contenait d4jai  des caractristiques 

techniques concernant spcifiquement l'appareil pneumati- 
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que 1ui-mine, en plus de celles se rapportant A lamortis-
seur. De ce fait, 1'tendue de la protection conf&e par 

la revendication 1 ne pouvait être dtermine qu'& l'aide 

de la description et des dessins. 

La nouvelle revendication 1 contient toutes les caract&-

ristiques techniques de la revendication 1 accepte par 

la division d'exainen et ne contient pas de caractristi- 

ques techniques qui n'aient pas figur dans les revendica-

tions du brevet. 

Donc, les exigences de l'article 123(3) de la CBE sont 

satisfaites. 

4. Bien que la requrante ait retir ses requtes, ii appar- 

tient a la Chambre de procder d'office aux vrifications 

suivantes quant & la conformit du brevet aux exigences de 

la Convention. 

5. L'intime a, & juste titre, refus& d'introduire la mention 

"connu en soi" dans la partie caractrisante & la suite du 

groupe de caractristiques techniques concern. 

Quant au fond, le document cit par la requrante ne con-

tenait en effet pas toutes les caractristiques techniques 

mentionnes, mais seulement celles d'un dispositif quiva-

lent. Ce dernier dispositif remplissait certes, la mime 

fonction et produisait le mime rsu1tat que ledit groupe 

de caractristiques techniques, mais ne prsentait pas les 

deux canaux 30 et 31. 

Quant & la forme, c'est également & juste titre que i'm-
time a refus d'introduire la mention "connu en soi" dans 

la revendication, car d'aprs i'articie 69 de la CBE, l'6- 
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tendue de la protection conférée par un brevet est deter-

minée par la teneur des revendications. Selon la règle 

29(1) a) et b) de Ia CBE, ii s'agit de toutes les carac-

téristiques techniques de ladite revendication prises dans 

leur ensemble. 

La mention "connu en soi" est implicite pour les caractê-

ristiques techniques contenues dans le préambule d'une 

revendication, cela conformêment A la règle 29(1)a) CBE. 

Le fait que certaines des caract&ristiques techniques de 

la partie caractêrisante appartiennent, prises individuel-

lement ou en groupe, a l'état de la technique, ne pourrait 
avoir pour consequence l'obligation d'introduire la men-

tion "connu en soi" devant chacune de ces caractéristiques 

techniques ou chacun de ces groupes de caractéristiques 

techniques de la partie caractérisante. 

6. C'est également A juste titre que l'intimêe a refuse d'in-

troduire dans la description du brevet en cause que la 

protection visêe par la revendication principale est un 

appareil pr&sentant, en combinaison, toutes les caracté-

ristiques techniques de cette revendication : l'article 69 

de la CBE pr&cisant que la protection conférée est deter-

minêe par la teneur des revendications, toute mention con-

cernant cette protection introduite dans la description 

doit 9tre écartée, comme êtant superflue, lors de la re-

daction de celle-ci ou être n&gligée dans i.e cas o elle 

serait prêsente dans la description d'un brevet. 

7. La nouveauté de l'objet de la revendication 1 n'a pas ét& 

mise en cause. 

8. Quant a la presence d'activitê inventive dans l'objet de 
la revendication principale, dont le contenu n'a pas été 
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modifié quant au fond mais seulement clarifié a la lumire 
de la description et des dessins, une étude rigoureuse de 

i'état de la technique conduit a la conclusion de recon-
nattre la presence d'activité inventive dans l'objet de la 

revendication 1. 

9. La suffisance de description, qui avait été object&e a 
l'origine par la requérante, n'est pas mise en doute par 

la Chambre qui considère que l'enseignement contenu dans 

la description suf fit a l'homme du métier pour mettre en 
oeuvre l'appareil revendiqu& moyennant quelgues essais 

pour determiner les valeurs relatives des sections res-

pectives du jeu et des canaux d'évacuation afin d'obtenir 

1 'effet recherché. 

La Requ&rante n'a, ni dans sa correspondance, ni au cours 

de la procedure orale, donné de raisons permettant de 

mettre en doute la possibilité pour l'homme du métier de 

réaliser l'appareil revendiqué et d'obtenir l'effet re-

cherché. 

10. L'absence d'enseignement technique dans l'objet de la re-

vendication 1, mentionnée par la requérante, ne peut être 

retenue par la Chambre qui constate que la revendication 

concernée ne contient que des caractéristiques techniques 

concretes permettant de reconnattre le dispositif, objet 

de l'invention, a l'exclusion de toute caractéristique 
speculative. 

11. Les revendications dépendantes 2 & 5, se réfèrent toutes a 
la revendication 1 et ne contiennent aucune caractéris-

tique technique contraire a celles de cette dernière. Par 
suite, ces revendications ne couvrent que des modes de ré-

alisation particuliers de l'objet de la revendication 1, 
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celui-ci étant brevetable, les objets des revendications 

dêpendantes le sont également. 

12. 	Les modifications, apport&es par l'intimée a la descrip- 

tion du brevet en cause, ne sont pas de nature & intro-

duire de la matière qui n'ait pas 6t6 contenue dans les 

pièces du dpt et satisfont par consquent aux exigences 

de l'article 123(2) CBE. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statu& comme suit : 

1. Le recours de l'opposante est rejetê. 

2. L'af faire est renvoyêe a la Division d'Opposition pour le 

maintien du brevet dans la forme modifi&e comme suit : 

- revendications 1 a 5, reçues le 12 novembre 1985 avec les 

modifications demand&es par l'intimée dans sa lettre du 

6 septembre 1986, 

- description pages 1 a 4 reçues le 6 septernbre 1986, 

- description originale du brevet a partir de la colonne 3, 

ligne 13, avec les modifications dernandêes par l'intimêe 

dans sa lettre du 6 septembre 1986, 

- figures originales. 

Le Greffier 
	

Le President 

B A Norman 	 P De1bcue 


